
susceptible de modifier l'accueil d'enfants "cas sociaux" dans nos
communautés éducatives, notamment pour les week-end et pendant les
congés scolaires et les vacances d'été.

Les structures d'accueil mises en place par les services publics, par
les organismes à but non lucratif doivent être développées: crèches,
haltes garderies, et gardes temporaires d'enfants, écoles maternelles,
clubs de jeunes, clubs sportifs, centres d'activités éducatives, clubs
pour petites vacances, centres aérés, colonies de vacances, maisons
familiales de vacances. Les crédits nécessaires pour la construction,
le fonctionnement et la formation des personnels, doivent être dégagés
par l'Etat et les collectivités publiques locales.

Le développement des relations entre les parents et tous ceux qui ont
à connaître l'enfant en dehors de la famille doit être favorisé et une
aide particulière doit être apportée aux familles d'enfants handicapés
en vue de faciliter leur intégration progressive dans la société et
d'éviter d'en faire des marginaux ou des exclus.

Les parents défaillants doivent être aidés par des mesures spéciales
éducatives et progressives notamment par la mise en tutelle.

L'action préventive et l'action éducative doivent être développées afin
d'éviter autant qu'il est possible les mesures d'assistance ou de re-
trait du milieu familial, tout doit être mis en oeuvre afin d'aider les
parents à prendre conscience de leurs responsabilités éducatives et à
les assumer pleinement.

Ces conclusions sont de portée générale, intéressent aussi bien les pays
industrialisés que les pays en voie de développement.

Un très vaste programme, les objectifs de la FICE et des ANCE nationales,
de même que ceux de nos communautés éducatives, s'inscrivent dans le
cadre de ces préoccupations. 1979, l'Année Internationale de l'Enfant
nous fait prendre conscience de nos responsabilités, mais pour nous
éducateurs, et depuis toujours, chaque année est une année de l'enfant,
puisque l'enfant est notre raison d'être.

C. Hermange

directeur admin. de
I'A.N.C.E. française
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